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Prix Lucien Ukaliannuk pour des études en droit ou liées au droit

Lucien Ukaliannuk était un aîné inuit respecté dans la collectivité qui est décédé le 29 septembre 2007. Avant son décès, M. Ukaliannuk travaillait comme conseiller Inuit Qaujimajatuqangit au sein du ministère de la Justice à Iqaluit. Il a aussi été l’instructeur inuit en droit et mentor pour la première cohorte d’étudiants inscrits au programme de la faculté de droit Akitsiraq. M. Ukaliannuk a fait part de sa sagesse à une nouvelle génération qui s’est engagée à concrétiser la promesse du Nunavut et les normes et idéaux du Barreau du Nunavut. 

La Fondation du droit du Nunavut (la « fondation ») désire honorer la mémoire de M. Ukaliannuk avec ce prix et souligner son travail à titre de mentor précieux et de ressource de soutien et d’encouragement et ses efforts pour préserver et transmettre les lois, la culture et les connaissances traditionnelles des Inuits.
Admissibilité
Le prix est ouvert aux candidats qui fréquentent ou fréquenteront un établissement d’études postsecondaires pour participer aux programmes suivants ou qui effectuent le processus d’obtention de permis d’exercice du droit : 

a) École de droit dans une université du Canada 
b) Stage en droit 
c) Examens du barreau ou d’obtention de permis à exercer le droit 
d) Cours en droit ou dans un domaine en lien avec la justice donnés par une université ou un collège 
e) Études à la maîtrise ou au doctorat dans des domaines en lien avec la justice 
f) Placement de travail temporaire ou stage au Nunavut 
Qui peut poser sa candidature?
Le prix est ouvert à tous, et accorde la priorité aux Inuits du Nunavut.  
Veuillez consulter les modalités de référence pour plus de renseignements sur les critères d’admissibilité.
Quel est le montant du prix Lucien Ukaliannuk?
La fondation peut verser jusqu’à un total de 5 000 $ par trimestre aux personnes qui effectuent des études en droit ou dans un domaine en lien avec le droit.
La fondation peut verser jusqu’à un total de 2 500 $ pour un stage en droit, l’examen du barreau ou pour l’obtention d’un permis à exercer le droit, les études à la maîtrise ou au doctorat dans des domaines en lien avec la justice et les placements de travail temporaires ou les stages au Nunavut.
Veuillez consulter les modalités de référence pour plus de renseignements sur les catégories et les montants. 

Quelle est la prochaine date limite de dépôt de candidatures?
Mardi 15 avril 2025. 

Les candidatures doivent être envoyées à la Fondation du droit du Nunavut par :
La poste 		Fondation du droit du Nunavut
A/s du Barreau du Nunavut 
C-917 Nunavut Drive, 3e étage, unité B
		Iqaluit, NU  X0A 3H0

Télécopieur		(867) 979-2333

Courriel		administrator@nulf.ca

Site Web	Prix Lucien Ukaliannuk – Fondation du droit du Nunavut


Si vous avez des questions ou si vous avez besoin d’aide relativement à votre demande, communiquez avec l’administrateur :  administrator@nulf.ca. 
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